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11..  PPRROOPPOOSS  LLIIMMIINNAAIIRREESS  

 

11..11..  MMEETTHHOODDOOLLOOGGIIEE  

Dans le cadre de la réflexion et de la concertation lancées par le Conseil Général de Seine-et-Marne pour déterminer un 
projet de territoire pour le département, les chambres consulaires de Seine-et-Marne – Chambre d’Agriculture, Chambre 
de Commerce et d’Industrie, Chambres de Métiers et de l’Artisanat du Nord et du Sud – ont décidé de s’associer pour 
transmettre une contribution commune. Cette contribution s’attache plus particulièrement aux enjeux économiques de ce 
projet de territoire, conformément aux compétences des chambres consulaires. Les entreprises jouant également un rôle 
important dans la cohésion sociale et territoriale, et dans la protection de l’environnement au service d’un 
développement durable, cette réflexion porte aussi sur ces deux volets. 

Sur le plan de la sémantique, le terme « entreprise » utilisé dans cette contribution désigne les entreprises d’une 
manière générale, qu’elles interviennent dans le secteur agricole, artisanal, commercial ou industriel. 

Les chambres consulaires du département représentent ensemble 54 000 établissements et 315 000 emplois(*) répartis 
sur l’ensemble du territoire. 

L’essentiel des entreprises est constitué de TPE et de PME, implantées à la fois en milieu rural et dans les centres 
urbains. Elles sont à ce titre des acteurs incontournables du développement économique local et de l’aménagement du 
territoire, l’une de leurs principales caractéristiques étant d’offrir des emplois de proximité, pérennes et moins sujets à 
délocalisation.  

 

La méthode qui a été retenue dans cette contribution consiste à suivre le canevas de réflexion proposé par le Conseil 
Général et le Cabinet ACADIE missionné à cet effet, organisé autour de 3 items : 

·  le défi du développement économique ; 

·  le défi de la cohésion ; 

·  le défi de l’environnement, 

sachant que certaines problématiques revêtent plusieurs aspects et touchent à d’autres questions traitées dans d’autres 
paragraphes du document, ce qui explique que certains thèmes apparaissent plusieurs fois dans le document. Par 
ailleurs, tous les sujets ne pouvant pas être abordés dans ce canevas, les chambres consulaires proposent un certain 
nombre de pistes de réflexion selon les thématiques abordées. 

 

 

 

 

 

 

(*) Les entreprises commerciales, industrielles et prestataires de services représentent 47 000 établissements et 280 000 emplois (y 
compris les établissements relevant également des CMA. Les entreprises immatriculées au Répertoire des Métiers peuvent en effet 
aussi être inscrites au Registre du Commerce et des Sociétés, soit du fait de leur forme juridique, soit parce qu’une part de leur activité 
est de nature commerciale.). 
L’artisanat est un secteur diversifié qui couvre 250 métiers de la tradition à l’innovation, dans les secteurs du bâtiment, des services, de 
la production et de l’alimentation, fort en Seine-et-Marne de plus de 17 000 entreprises et de ses 50 000 actifs sur le département. 
L’agriculture représente 57 % de la surface du département, soit 339 623 ha avec 3 104 exploitations employant 1 925 personnes, dans 
les activités suivantes : polyculture 2 584 entreprises avec 996 salariés, élevage 242 entreprises avec 176 salariés, polyculture-élevage 
71 entreprises avec 73 salariés, maraîchage 94 entreprises avec 287 salariés, arboriculture 19 entreprises avec 9 salariés, et 
horticulture 94 entreprises avec 384 salariés (données MSA avril 2009), les bois, forêts et peupleraies représentant 24 % de la SAU 
(Surface Agricole Utile) ne sont pas prises en compte. 
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11..22..  RREEAACCTTIIOONN  AAUU  DDIIAAGGNNOOSSTTIICC  SSTTRRAATTEEGGIIQQUUEE    

La Seine-et-Marne a connu ces dernières années un développement sans précédent. Développement démographique, 
d’abord : c’est le département français dont la population a le plus augmenté depuis 1982 tant en valeur absolue qu’en 
valeur relative. Dans un intervalle de temps équivalent à celui d’une génération, ce sont 380 000 habitants que le 
département a gagné (+43%). Développement économique, ensuite : entreprises et emplois sont de plus en plus 
nombreux sur le territoire (respectivement +21% et +34% depuis 1993 pour les employeurs et les salariés du secteur 
privé). 

La Seine-et-Marne s’inscrit donc dans une dynamique forte.  

Pour autant, la Seine-et-Marne reste encore trop dépendante du cœur de l’agglomération parisienne et le risque de 
décrochage existe si son taux de croissance est moins élevé que celui du reste de l’Ile-de-France.  

Une donnée caractérise cette situation : le ratio emploi/actifs ou « taux d’emploi ». Au recensement de 2006, il est de 
0,67 ce qui signifie qu’on compte 67 emplois dans le département pour 100 actifs qui y résident . Le nombre 
d’emplois (un peu moins de 430 000) dans le département reste donc très faible en regard de la population active 
(environ 645 000) ; ce taux est le plus faible d’Ile-de-France et n’a pas évolué par rapport à 1999. 

Si près de 58% des actifs seine-et-marnais travaillent dans le département, cette statistique est à relativiser compte tenu 
de la distance qu’ils doivent parcourir chaque jour : l’éloignement moyen entre leur commune de résidence et leur 
commune de travail, de l’ordre de 17 km, est le plus élevé des 8 départements d’Ile de France. Même ceux qui restent 
dans le département parcourent autant de distance que les actifs de Seine-Saint-Denis ou du Val-de-Marne (environ 8 
km) ! 

De même, la part des seine-et-marnais travaillant ailleurs qu’en Seine-et-Marne est restée stable depuis 1999 : ils ne se 
sont pas rapprochés. 

Afin d’améliorer le « taux d’emploi » départemental pour atteindre 0,83, les objectifs de développement fixés dans le 
SDRIF par la région sont ambitieux : +26% d’emplois (soit 111 000) et +3% d’actifs (20 000) sur la période 2005-2030. 

 

Au vu des objectifs fixés par la région en matière de création de logements, la croissance démographique continuera et 
entraînera naturellement dans son sillage l’économie résidentielle : services à destination de la population, commerces, 
artisanat. La création d’entreprises est déjà relativement soutenue dans ces domaines, en particulier pour des TPE – 
PME.  

La réussite du développement économique et territorial de la Seine-et-Marne impose de relever plusieurs défis. Ce 
développement devra dans un premier défi s’appuyer sur : 

-  une diversification des moteurs de notre économie, 

-  mais également sur un ancrage territorial de ces moteurs de l’économie autour de polarités économiques et 
d’habitat fortes. 

Il exige aussi de structurer de véritables filières économiques en créant les conditions favorables à leur développement à 
l’aide des outils de la planification et des zones d’activité économiques. 

 

Deuxième défi : assurer la cohésion de la Seine-et-Marne en veillant à :  

-  l’équilibre habitat/emploi, notamment en attirant des investisseurs français et internationaux, 

-  une structuration de l’espace rural et des territoires urbains isolés autour de bassins de vie, 

-  un maillage en infrastructures de ces bassins de vie. 

 

Troisième défi : élaborer un modèle durable et singulier en :  

-  Abordant de manière différenciée selon le territoire la problématique de la place de la voiture, 

-  Mettant en œuvre une politique visant à créer des plates-formes multimodales et à aménager les infrastructures 
nécessaires à la circulation des marchandises, 

-  Elaborant un schéma organisationnel pour notre département. 
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22..  LLEE  DDEEFFII  DDUU  DDEEVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  

 

L’objectif est de faire participer l’ensemble du territoire et des populations seine-et-marnaises à la dynamique 
métropolitaine régionale. Pour cela, pour les 2 scénarii jouables proposés par le Département, on s’intéressera :  

-  dans un premier temps aux Territoires Economiques Majeurs et à leurs Pôles Métropolitains ainsi qu’aux filières 
d’excellence ; 

-  puis au développement local et plus particulièrement aux bassins de vie et aux filières économiques qui les animent. 

 

22..11..  LLEE  SSCCEENNAARRIIOO  JJOOUUAABBLLEE  ::  CCOOMMMMEENNTT  DDIIVVEERRSSIIFFIIEERR  EETT  MMEETTTTRREE  EENN  RREESSEEAAUU  LLEESS  MMOOTTEEUURRSS  DDEE  LLAA  
CCOOMMPPEETTIITTIIVVIITTEE  ??  

Les problématiques de travail sont décrites à travers les questions ci-dessous. 

 

22..11..11..  PPRROOBBLLEEMMAATTIIQQUUEE  ::   CCOOMMMMEENNTT  DDIIVVEERRSSIIFFIIEERR  LLEESS  MMOOTTEEUURRSS  DDEE  LLAA  CCOOMMPPEETTIITTIIVVIITTEE  ??  

La diversification économique constitue l’un des moteurs de la compétitivité. Pour la Seine-et-Marne les secteurs de la 
logistique, certains secteurs économiques liés aux fonctions tertiaires supérieures, les secteurs économiques porteurs, 
l’industrie et l’agriculture doivent constituer les bases structurelles de notre économie future.  

 

2.1.1.1. Quels secteurs aujourd’hui peu valorisés p ourraient permettre à la Seine-et-Marne de 
renforcer sa contribution à l’excellence régionale ? 

 

Piste 1 La logistique 

 

Dans une économie de flux tendu, cette activité économique est amenée à devenir un enjeu crucial dans la compétition 
européenne métropolitaine. La région ne pourra se prévaloir d'une économie compétitive que si demeure un secteur 
logistique fort et bien ancré dans le territoire. 

Dans ce cadre, la  Seine-et-Marne bénéficie d’atouts non négligeables. L’activité logistique en Seine-et-Marne s’est 
développée au-delà des prévisions qui avaient été réalisées dans le SDRIF de 1994. Notre département est aujourd’hui 
le leader de la logistique en Ile-de-France. Le secteur emploie environ 9 % des effectifs salariés seine-et-marnais du 
secteur marchand non agricole(1). Sans nier les problèmes d’insertion environnementale et la nécessité de préserver les 
terres agricoles (voir sur ce point la piste 22), le développement économique et durable de notre département passe 
indéniablement par cette activité qui participera pleinement à enrichir notre croissance économique dans les prochaines 
années. Un benchmark européen et international permettra d’ouvrir des pistes de réflexion sur les développements 
possibles, notamment pour favoriser une logistique sophistiquée. 

 

 

 

 

 

(1) Source CCI Seine-et-Marne analyse du secteur marchand non agricole en 2008 
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Piste 2 Les fonctions tertiaires supérieures 

 

Il est difficilement concevable de rejeter entièrement toute notion de rééquilibrage économique Est/Ouest. 

Sans poursuivre le mythe d’un développement économique basé sur les mêmes secteurs économiques que ceux de 
l’Ouest francilien, la Seine-et-Marne doit aussi renforcer sa dynamique dans certaines fonctions tertiaires supérieures 
nécessaires à l’Ile-de-France. A ce titre, il convient de valoriser des secteurs économiques ou des niches porteuses 
comme notamment :  

-  le commerce, 

-  l’artisanat dans le secteur des technologies innovantes, 

-  le tourisme d’affaires, 

-  l’implantation de sièges sociaux centres de décision, 

-  les services opérationnels, 

-  le secteur du transport en liaison avec la logistique et Roissy (dont le développement des équipements 
aéroportuaires notamment se réalise vers l’Est)… 

 

Piste 3 Les secteurs économiques porteurs 

 

Les pistes à valoriser doivent également tenir compte des secteurs économiques pour lesquels la Seine-et-Marne est 
spécialisée et /ou qui ont un poids en effectifs salariés conséquents. Afin d’éviter de s’enfermer dans une logique de 
rattrapage par rapport à l’Ouest de l’Ile-de-France, il convient de tenir compte de tous ces secteurs économiques, sans 
se limiter aux seules fonctions métropolitaines supérieures(2). Il s’agit ici de déterminer un modèle de développement 
propre à notre département en tenant compte de ses atouts comparatifs. 

L’analyse comparative avec l’Ile-de-France des 34 principaux secteurs économiques du secteur marchand non agricole 
seine-et-marnais(3) permet d’énoncer les secteurs qui viendront soutenir notre croissance que sont : le secteur de la 
construction aéronautique, le secteur du tourisme, les activités liées au commerce de gros (en liaison avec la logistique), 
le commerce, les industries agricoles et alimentaires, la construction, les industries traditionnelles (les équipements 
mécaniques et métallurgie transformation de métaux). 

 

 

(2)
 INSEE  concerne les emplois dans les secteurs : Art, Banque-Assurance, Commerce, Commercial dans l’industrie, Gestion, 

Recherche, Information, Informatique, Services aux entreprises, Télécommunications, Transports 
(3)  Source : CCI Seine-et-Marne – DIE Champ marchand non agricole INSEE-Ets SIRENE  

Libelle des principaux secteurs marchand non agricole

Poids du secteur  en 
Seine-et-Marne 

(Effectifs_2008 du 
Secteur/Effectif total)

Poids du secteur  en Ile-
de-France 

(Effectifs_2008 du 
Secteur en 77 

/Effectif_2008 du 
secteur en Ile-de-

France)

Indice de 
Spécialisation par 
rapport à Ile-de-

France

Industries agricoles et alimentaires 1,59% 13,22% 1,53
Construction navale, aéronautique et ferroviaire 1,30% 20,20% 2,34
Industries des équipements mécaniques 1,51% 13,27% 1,54
Métallurgie et transformation des métaux 1,88% 22,50% 2,61
Construction 7,42% 11,55% 1,34
Com merce et réparation automobile 2,09% 11,85% 1,37
Com merce de gros, intermédiaires 6,65% 8,93% 1,03
Com merce de détail, réparations 8,75% 10,57% 1,22
Activités récréatives, culturelles et sportives 24,60% 54,10% 6,27
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Piste 4 L’industrie  

Le recul de l’activité industrielle n’est pas spécifique à la Seine-et-Marne, ce phénomène s’inscrit dans une tendance 
générale. Cependant, il convient de remarquer que le tissu économique seine-et-marnais demeure particulièrement 
spécialisé dans ce secteur. Par ailleurs, Il ne peut être question de grande métropole pour l’Ile-de-France sans préserver 
l’activité industrielle. 

L’analyse comparative des 34 secteurs économiques du secteur marchand non agricole montre que le département(4) 
est davantage spécialisé que l’Ile-de-France dans 10 des 17 secteurs industriels.  

Ces secteurs industriels doivent demeurer des atouts pour le futur et structurer également la croissance 
départementale : 

·  Industries agricoles et alimentaires 

·  Industries des équipements du foyer 

·  Construction navale, aéronautique et ferroviaire 

·  Industries des équipements mécaniques 

·  Industries des produits minéraux 

·  Industries du bois et du papier 

·  Chimie, caoutchouc, plastiques 

·  Métallurgie et transformation des métaux 

·  Industrie des composants électriques et électroniques 

·  Production de combustibles et de carburants 

 

 

 

 
 

 (4)
 Source : CCI Seine-et-Marne – DIE Champ marchand non agricole INSEE-Ets SIRENE  

Libelle des principaux secteurs marchand non agricole

Poids du secteur  en 
Seine-et-Marne 

(Effectifs_2008 du 
Secteur/Effectif total)

Poids du secteur  en Ile-
de-France 

(Effectifs_2008 du 
Secteur en 77 

/Effectif_2008 du 
secteur en Ile-de-

France)

Indice de 
Spécialisation par 
rapport à Ile-de-

France

Industries agricoles et alimentaires 1,59% 13,22% 1,53
Industries des équipements du foyer 0,64% 12,58% 1,46
Construction navale, aéronautique et ferroviaire 1,30% 20,20% 2,34
Industries des équipements mécaniques 1,51% 13,27% 1,54
Industries des produits minéraux 1,14% 29,87% 3,46
Industries du bois et du papier 0,35% 17,53% 2,03
Chimie, caoutchouc, plastiques 1,06% 17,52% 2,03
Métallurgie et transformation des métaux 1,88% 22,50% 2,61
Industrie des composants électriques et électroniques 0,82% 13,15% 1,52
Production de combustibles et de carburants 0,11% 24,15% 2,80
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Piste 5 Valoriser l’agriculture comme activité économ ique 

La Seine-et-Marne, avec 57 % son territoire occupé par l’activité agricole en 2005 (source : agreste 2005) et 24 % 
occupé par les bois et forêts, constitue une singularité en Ile-de-France. Outre sa fonction économique première, cette 
activité contribue à la qualité de vie par la préservation des espaces ouverts et la gestion des paysages. Toutefois, une 
consommation d’espace agricole est indispensable au développement économique de l’Ile-de-France. Il convient donc 
d’avoir une approche maîtrisée, concertée et raisonnée de l’utilisation des sols, cette nécessité étant encore plus 
prégnante aux franges en mutation du cœur de métropole. 

Ainsi l’agriculture périurbaine doit-elle être définie par les entrepreneurs agricoles en lien avec les élus locaux ; sa mise 
en œuvre sous forme de projet doit être économiquement viable et confiée à des agriculteurs formés et porteurs de 
réelles compétences, faute de quoi l’accompagnement risque de coûter cher à la collectivité instigatrice de ces projets. 
La mise en place des réseaux ruraux régionaux ou les travaux de l’association Terres en Villes permettent une bonne 
concertation dans ce domaine. 

Une méthodologie d’approche en fonction des projets territoriaux doit être mise en œuvre pour accompagner ces projets. 
Il ne peut y avoir de dogme pour une agriculture précise sans laisser le libre choix entrepreneurial à des agriculteurs sur 
des territoires tout en respectant certaines contraintes locales. La méthodologie mise en avant repose sur la co-
construction. 

 

L’agriculture doit être reconnue comme une activité économique à part entière qui : 

- participe aux fonctions d’approvisionnement de la r égion  et à son image  (produits au plus proche du 
consommateur) : pour garder la valeur ajoutée localement il serait nécessaire de développer des unités de 
taille adaptée, avec des partenariats entre les artisans locaux ou des PME pour mutualiser des compétences 
ou des réseaux de commercialisation. Une telle mise en réseau permettrait de créer des synergies en matière 
d’innovation et de développement, et de raccourcir les circuits des filières. 

Les productions alimentaires disposent dans le département de réels atouts : proximité d’un bassin de 
consommation très important, produits de qualité, attente forte des consommateurs. Aujourd’hui les ateliers de 
production fermière sont des atouts de cohésion sur les territoires. Ils permettent un approvisionnement de 
proximité, mais aussi une communication, gage d’une bonne compréhension pour cette activité dont les 
pratiques ne sont pas toujours connues des citadins. Les 250 producteurs fermiers mettent à disposition des 
produits plus ou moins élaborés vendus à la ferme ou dans des magasins de proximité. 

Les multiples filières (fruits, légumes, lait, viande,…) ont chacune leurs atouts et contraintes et donc leur 
parcours de développement potentiel. Pour certaines, c’est le volume qu’il faut augmenter ; pour d’autres, c’est 
la commercialisation de proximité qu’il faut améliorer. Les circuits de logistique et de commercialisation sont à 
préciser et à organiser en accord avec le développement de chaque filière.  

En ce qui concerne les filières du lait et de la viande bovine, elles ne pourront être pérennisées que par une 
transformation locale et une commercialisation vers le marché de la région parisienne, mais en circuits courts, 
c’est-à-dire avec au maximum un intermédiaire. De plus, l’absence d’abattoir dans le département génère des 
coûts supplémentaires et doit être prise en compte dans cette réflexion. 

- imagine de nouveaux modes de production et de conso mmation  ;  

- permet de développer de nouvelles ressources comme les bio carburants et les éco-matériaux  : dans 
cette région en plein développement urbanistique, les agriculteurs souhaitent participer à la mise en place de 
cluster d’éco-construction sur le département et entendent participer à la fourniture de nouveaux matériaux de 
construction à base de biomasse (chanvre, lin, miscanthus). Ils comptent pour cela sur l’appui des acteurs de 
cette filière présents dans le département : architectes, urbanistes, entreprises du BTP. Par exemple, le 
département voisin de l’Aube est actuellement le premier producteur de chanvre. Il faudrait envisager de 
contribuer au développement d’expérimentations locales : le chanvre dans le secteur de Lizy-sur-Ourcq, La 
Ferté-sous-Jouarre et le miscanthus dans le secteur Seine-et-Loing ; 

- accueille les nouveaux lieux de production d’énergi es renouvelables  (éolienne, centrale solaire…). Les 
agriculteurs souhaitent par ailleurs en ce domaine développer des unités de chaufferies à base de biomasse 
(déchets de récolte, paille, miscanthus, pellets, bois déchiquetés). Ils veulent mettre en place des projets 
d’unité de méthanisation, individuellement ou collectivement, avec l’appui des acteurs locaux soucieux de 
développer des réseaux de chaleur dans leur immobilier collectif. Ils comptent aussi sur la volonté des élus 
locaux et territoriaux pour accompagner des projets audacieux allant dans ce sens ; 

- participe à la performance économique de la France , par les exportations, en particulier de céréales, 
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- participe à la protection de l’environnement  (absorption de CO2, épandage de boues de stations 
d’épuration, mise en œuvre de pratiques respectueuses de l’environnement,..). 

 

D’une manière générale, le développement et la valorisation des agro-ressources en Seine et Marne passe 
nécessairement par une alliance avec les régions limitrophes que sont la Champagne et la Picardie. L’agriculture est 
d’ailleurs « adhérente » du pôle de compétitivité Agro-ressources Développement de Champagne-Ardennes et toutes 
ses démarches en ce domaine sont entreprises en concertation avec ce pôle.  

 

 

22..11..22..  PPRROOBBLLEEMMAATTIIQQUUEE  ::   CCOOMMMMEENNTT  AANNCCRREERR  DDAANNSS  LLEE  TTEERRRRIITTOOIIRREE  LLEESS  MMOOTTEEUURRSS  EEXXIISSTTAANNTTSS  ??  

L’insertion territoriale des moteurs existants ou en devenir demande :  

-  La création de pôles métropolitains qui animent 3 Territoires Economiques Majeurs (Marne-la-Vallée/Meaux ; 
Sénart/Villaroche/Melun ; Roissy Plaine de France, voir piste 7) ; 

-  Le maillage par des liaisons en infrastructures performantes ; 

-  La constitution et l’émergence de hubs multimodaux ; 

-  L’arrimage des activités économiques au sein de ces territoires par un ancrage des activités industrielles et tertiaires 
et l’émergence de systèmes productifs locaux. 

 

2.1.2.1. Comment fabriquer une mise en réseau des p ôles métropolitains ? 

 

Le projet de campus : 

Le PRES « Université Paris-Est » constitue un atout majeur pour le développement de l’enseignement supérieur en 
Seine-et-Marne et doit être un des moteurs permettant de fédérer les établissements seine-et-marnais. Son 
développement et son élargissement, bien au delà de la Cité Descartes est donc impératif si l’on souhaite relier les pôles 
développés dans le Sud (Sénart, Fontainebleau) à celui de Marne la Vallée (Descartes, Val d’Europe). 

Pour éviter que les pôles d’excellence « cité DESCARTES, Roissy, Val d’Europe demeurent isolés en termes de 
partenariat, de mise en réseau, et s’ils sont déconnectés du tissu économique local » comme le précise le document de 
travail, il est nécessaire d’associer les acteurs économiques locaux que sont notamment les Chambres Consulaires. En 
effet, si l’excellence passe par des pôles universitaires, elle passe aussi et en complémentarité par les dispositifs de 
formation en alternance (apprentissage, professionnalisation) gérés par les acteurs économiques notamment. Or cette 
composante est en pleine évolution et joue (et jouera encore plus dans un futur proche) un rôle majeur au cœur des 
territoires. 

 

Cette interactivité permettra de développer à la fois les compétences managériales et les compétences métiers des 
professionnels actuels et futurs des TPE-PME qui constituent l’essentiel du tissu économique et social des territoires 
seine-et-marnais. Ainsi le réseau «se former/ entreprendre en Seine-et-Marne », qui regroupe 5 CFA (UTEC CCI, les 2 
CFA des CMA77, les 2 sites du CFA BTP AFOBAT77, et le CFA du Tourisme), ce qui représente plus de 60% de l’offre 
seine-et-marnaise de formation initiale et supérieure par la voie de l’apprentissage, peut trouver toute sa place et sa 
légitimité dans le concept de «campus». 

Enfin l’innovation passant par la prospective des métiers, la dynamique de rapprochement entre l’Université et les 
entreprises pourrait être engagée, par exemple dans le cadre de la création d’un pôle d’innovation artisanal. L’objectif 
visé est d’apporter aux petites entreprises par une mutualisation des compétences des solutions techniques et 
organisationnelles adaptées à leurs besoins. La première démarche consisterait à identifier une filière porteuse et 
attractive pour l’image de notre territoire. 
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Piste 6 Créer un nouveau pôle métropolitain autour d e Sénart, Villaroche, agglomération 
melunaise qui s’articule avec le pôle de Fontainebl eau-Avon et qui intègre le Grand 
Paris 

La partie sud seine-et-marnaise de l’agglomération francilienne, qui devrait intégrer logiquement le Grand Paris, se 
polarise autour de Sénart, Villaroche et de l’agglomération melunaise. Elle est amenée à articuler son développement 
avec les pôles de Fontainebleau-Avon mais également ceux d’Evry Corbeil-Essonnes. Ces territoires, par les fonctions 
qu’ils regroupent ou qu’ils sont amenés à développer, rayonnent sur leur environnement avec : 

-  Le pôle urbain de Sénart qui concentre ou est amené à concentrer des fonctions urbaines de première importance 
dans les activités commerciales, de loisirs, de formation et d’enseignement universitaire, d’équipements culturels et 
publics, d’habitat, de pôle tertiaire et de transports ; 

-  L’écopole de Sénart ; 

-  Le pôle d’excellence de Villaroche avec la plate-forme aéroportuaire, le pôle de compétitivité Astech sur l’aviation 
d’affaires et le secteur de l’aéronautique, le groupe Safran, ses 400 hectares de foncier pour des ZAE de nouvelle 
génération le long de l’A5, de l’A5b et de l’interconnexion francilienne des LGV ; 

-  Les pôles urbains de l’agglomération melunaise regroupant des fonctions administratives, tertiaires, universitaires, 
d’habitat, des équipements publics et de santé, de pôle de transport à fort rayonnement ; 

-  Le pôle urbain de Fontainebleau-Avon qui concentre des équipements importants dans les domaines de la 
formation, de l’équipement commercial, des activités récréatives et culturelles. 

 

Piste 7 Créer des pôles métropolitains en Seine-et-Ma rne animant 3 Territoires 
Economiques Majeurs intégrés au Grand Paris 

Un certain nombre de secteurs géographiques ont vocation à polariser l’espace autour d’eux, c’est-à-dire à être un 
centre moteur de l’activité économique et sociale, en accueillant des emplois et/ou des fonctions urbaines 
(commerciales, administratives, d’habitat, d’éducation/ formation, de santé, d’équipements publics et culturelles…). Cette 
polarisation doit également permettre de rapprocher les seine-et-marnais de leur emploi, dans un contexte où les 
réseaux de transports vers la 1ère couronne sont saturés, et si possible sur tous les niveaux de qualification : aujourd’hui, 
plus d’1 cadre sur 2 travaille hors du département. 

En hiérarchisant ces pôles métropolitains, il est possible d’identifier les polarités ayant un fort potentiel de rayonnement 
que sont les pôles métropolitains. Ces derniers structurent et organisent un territoire plus vaste et spécialisé 
économiquement « les Territoires Economiques Majeurs ». 

Issu des contributions de la CCI Seine-et-Marne et des autres CCI de Paris Ile-de-France au SDRIF, l’objectif affiché est 
de développer 3 Territoires Economiques Majeurs (TEM) en Seine-et-Marne. Ces territoires sont des espaces 
géographiques ayant, par les caractéristiques de leur tissu économique et leurs caractéristiques proprement territoriales, 
des atouts affirmés - soit déjà bien reconnus et à confirmer, soit encore potentiels et à accompagner -qui permettent de 
porter une part du développement de la région. 

 

Ces Territoires Economiques Majeurs, qui peuvent être multipolaires et interdépartementaux, s’organisent et se 
structurent autour : 

-  des 2 pôles métropolitains du Val d’Europe et de la Cité Descartes pour le TEM de Marne la Vallée- Meaux ; 

-  Des pôles métropolitains de Villaroche et des cœurs de Sénart et de l’agglomération melunaise pour le TEM Sénart-
Villaroche-Melun articulé avec le pôle de Fontainebleau-Avon ; 

-  Du pôle métropolitain(5) de la plate-forme aéroportuaire de Roissy pour la partie seine-et-marnaise du TEM de 
Roissy – Plaine-de-France. 

 

(5) Ce TEM se structure également sur d’autres pôles métropolitains mais situés en Val d’Oise ou dans la partie de Seine-Saint-Denis. 
Cf Rapport des CCI de Paris, Versailles, Val d’Oise/Yvelines et Seine-et-Marne sur Roissy-Plaine de France : Une ambition partagée 
pour un territoire d’exception 
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figure 1 :  Organisation spatiale de la partie Seine  et Marnaise du TEM Roissy  
  Plaine de France 
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Piste 8 Créer des liaisons performantes entre les Te rritoires Economiques Majeurs et les 
pôles métropolitains 

Outre les pôles métropolitains qui structurent des espaces plus importants que sont les Territoires Economiques 
Majeurs, la mise en réseau de ces pôles nécessite un système de déplacement performant, qui place ces pôles et ces 
territoires au centre d’une économie de flux. La qualité et le maillage par un réseau approprié d’infrastructures, dans le 
respect des espaces de franchissement et de l’activité agricole, sont indispensables car l’existence de freins aux 
échanges et aux déplacements est de nature à entraver la performance économique et sociale des territoires concernés. 
A ce titre, la CCI Seine-et-Marne a lancé 4 études d’infrastructures listées ci-dessous afin de parfaire le maillage de ces 
territoires. 

Sans aucune exhaustivité, le maillage des pôles métropolitains et des Territoires Economiques Majeurs seine-et-marnais 
entre eux et au reste du territoire francilien, nécessite la réalisation de projets emblématiques en matière 
d’infrastructures comme :  

-  Pour les infrastructures ferrées : le prolongement de l’interconnexion francilienne des LGV à Sénart avec une gare 
TGV et connexion au barreau Sud(6), l’aménagement de ligne Paris/Soissons pour la réalisation de l’autoroute 
ferroviaire vers les pôles du nord de l’Europe ; 

-  Pour les transports en commun : la réalisation d’un TCSP Melun/Sénart/Marne la Vallée/Roissy, raccordement des 
lignes desservant Meaux et Coulommiers à la gare de Marne La Vallée/Chessy à la hauteur de Coupvray(7), 
amélioration et extension des RER E et B, amélioration des RER A et D, prolongement du tram-train- de Corbeil–
Essonnes à Melun ; 

-  Pour les infrastructures routières : Elargissement de la Francilienne(8), réalisation de la 4ème rocade liaison 
A1/A4/A5/A6 avec l’amélioration de la liaison Meaux/Senlis(9), résorption du bouchon A4-A86, suppression de la 
baïonnette A4-A104/Francilienne au niveau d’Emerainville, mise à 2 fois 3 voies de l’axe de la N.2. 

 

Piste 9 Créer des hubs multimodaux  

La Seine-et-Marne bénéficie d’infrastructures de premier plan qui constituent des portes d’entrées de l’Ile-de-France sur 
l’Europe et le monde à travers :  

-  Le hub aérien et terrestre de Roissy composé de la plate-forme aérienne, de la gare TGV et de l’A.1. et de la 
francilienne, 

-  Du hub terrestre de Marne la Vallée/Val d’Europe avec la gare TGV de Chessy et l’A4. 

Ces hubs constituent d’excellents moyens de captation des flux de personnes et de marchandises. Aussi convient-il  
de : 

-  mieux tirer profit de ces hubs pour entraîner l’économie locale, 

-  renforcer leur visibilité, 

-  réduire les ruptures de charges entre les différents modes composant ces hubs en y adjoignant des équipements 
complémentaires permettant de mailler avec les autres modes de déplacements, 

-  réaliser un troisième hub terrestre sur Sénart avec la création d’une nouvelle gare TGV connectée à l’A.5 et la 
Francilienne. 

 

 

 

(6) Inclus dans les études d’infrastructures lancées par la CCI Seine-et-Marne 
(7) Inclus dans les études d’infrastructures lancées par la CCI Seine-et-Marne 
(8) Inclus dans les études d’infrastructures lancées par la CCI Seine-et-Marne 

(9) Inclus dans les études d’infrastructures lancées par la CCI Seine-et-Marne 
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2.1.2.2. Quel arrimage des pôles métropolitains au contexte socio-économique local ? 

Le cluster sur l’aménagement, la construction et l’urbanisme : 

Le département de Seine-et-Marne bénéficie d’atouts exceptionnels en matière d‘aménagement et d’urbanisme : 
création des villes Nouvelles de Marne-la-Vallée et de Sénart, implantation de Disney et du Val d’Europe, réalisation des 
infrastructures de transports (autoroutes, TGV, RER, Francilienne …), création des pôles commerciaux régionaux et 
développement des Zones d’Activités et zones résidentielles.  

Sur le plan de la restructuration et de la requalification des espaces résidentiels et d’activités, la Seine et Marne dispose 
également d‘expériences sur les Zones Urbaines de Meaux Beauval et plusieurs collectivités territoriales ont engagé des 
projets de requalification de zones d‘activités sur Melun, Marne la Vallée ….    

Concernant l’aspect de la recherche et de la formation, la Cité Descartes réunit à ce jour près de 1 300 chercheurs, 
ingénieurs et doctorants répartis au travers de ses 18 établissements d’enseignement supérieur (ENPC, Institut Français 
de l’Urbanisme, Ecole d‘Architecture…). 1 200 autres chercheurs sont attendus avec l’implantation prévue sous 2 ans de 
l’INRETS, du LCPC, du Centre Technique du Bois. Accueillant également le Pôle de Compétitivité Advancity sur les 
thématiques de la ville et mobilité durable, elle constitue un véritable laboratoire de compétences et d’expériences qui 
demandent à être coordonnées et mises en réseaux dans la perspective de la création d’un cluster. Elle constituera à 
terme le premier Pôle Européen de recherche sur la Ville. 

Le projet « Bâtir éco » initié par la FFB-BTP77 pour développer la construction et la rénovation du bâti durable pourrait 
apporter sa contribution à ce pôle de compétitivité Ville durable. Il devrait permettre de développer de nouvelles 
compétences.  

L’ensemble de ces atouts doivent êtres appréciés et appréhendés dans une approche globale et ambitieuse. Ils 
représentent une formidable opportunité pour la Seine-et-Marne de constituer un cluster de référence européenne dans 
les domaines de l‘aménagement, l‘art de bâtir, l‘urbanisme. 

 

Le tourisme : 

La Seine et Marne est le département le plus touristique d’Ile-de-France après Paris, et dispose d’une offre importante 
en la matière et diversifiée. 

Les pôles d’attraction sont diversifiés : 

- Disneyland demeure et de très loin la première destination touristique. La clientèle touristique de Disney profite 
au département pour l'hébergement (notamment ce qui est chambres d'hôtes, gîtes, camping). Des modalités 
de partenariat restent toutefois à trouver pour que cette clientèle puisse être incitée à visiter d’autres sites du 
département en plus des quelques grands sites pour lesquels ces connexions existent. 

Le projet village Nature, soutenu sans réserve par la CCI, devrait devenir un nouveau moteur de croissance, si 
une bonne concertation est menée en amont avec les promoteurs de ce projet pour qu’il puisse irradier sur les 
autres activités touristiques du département. 

- Les sites autour du patrimoine sont nombreux, par exemple Fontainebleau, Provins, Vaux le Vicomte ou 
Blandy les Tours. Ce patrimoine, historique en particulier, et tant mobilier qu’immobilier doit être restauré, ce 
qui par conséquent génère de l’activité économique. Nombre de travaux d’entretien et de restauration de ce 
patrimoine sont réalisés par des entreprises artisanales disposant de savoir faire dans les métiers d’art : 
doreur, tapissier d’ameublement, tailleur de pierre, verrier…Le département de Seine-et-Marne possède un 
tissu d’entreprises artisanales exerçant dans les métiers de la création contemporaine, de la restauration ou de 
la tradition. Ce tissu est assez diffus et souffre d’une problématique de formation aux métiers ainsi que d’une 
insuffisance de moyens de valorisation (lieux d’exposition, manifestations).  

- Existent par ailleurs des pôles touristiques construits autour d’une thématique identifiée, par exemple le pôle 
des loisirs mécaniques à La Ferté Gaucher qui, situé sur l’aérodrome de la commune et réunissant plusieurs 
partenaires, propose aux particuliers et aux professionnels d'organiser des journées à thèmes et des 
séminaires d'entreprises. C’est le premier pôle européen de loisirs mécaniques.  

- Le tourisme d’affaire est également en plein développement, notamment autour du pôle de Val d’Europe, 
destination internationale dont les capacités d’accueil vont tripler à terme avec la réalisation prévue d’un 
Centre de Congrès et d’exposition de 40 000 m². 
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Outre la richesse de l’offre de Disneyland Resort Paris et du Val d’Europe, la Seine-et-Marne est riche en 
infrastructures hôtelières et en professionnels compétents pour l’organisation de rencontres et d’événements 
professionnels. 

Pour faire face à l’évolution de la demande et à la concurrence nationale et internationale il a été jugé 
nécessaire de s’organiser au niveau départemental en créant le club « Destination Paris Grand Est ». Pour le 
territoire, le tourisme d’affaires est également une activité complémentaire du tourisme de loisirs et représente 
une opportunité de prolongement des saisons et de diversification de clientèles. 

La Chambre de Commerce et d’Industrie, le Comité Départemental du Tourisme, le Groupement des 
Professionnels de l’Industrie Hôtelière et Seine-et-Marne Développement ont uni leurs forces pour créer une 
structure en partenariat avec les prestataires de Seine-et-Marne mais également l’Union Départementale des 
Offices du Tourisme et Syndicats d’Initiative, le Comité Régional du Tourisme de Paris – Ile-de-France. 

Ce Club permet de mutualiser les moyens et d’offrir des prestations adaptées aux différents événements 
organisés par les entreprises : réunions, séminaires, journées incentives, soirées, dîners de gala, congrès, 
expositions,… Il permet également de mettre en avant l’accessibilité de la destination, les lieux patrimoniaux et 
lieux d’événements.  

Les prestataires de Seine-et-Marne qui se sont inscrits dans cette démarche (hôtels, traiteurs, transporteurs, 
sociétés d’animation, agences événementielles et les offices de tourisme réceptifs) répondent tous aux critères 
d’une charte exigeante.  

 

Piste 10 Ancrer durablement les activités industriel les et agricoles dans les territoires 

Avec l’extension de l’urbanisation et l’évolution du contexte urbain, certaines activités implantées en périphérie se sont 
vues absorbées par la zone dense. Aujourd’hui, elles sont confrontées à des problèmes d’accessibilité (accès, livraisons, 
stationnement, circulation des engins agricoles), de sécurité (évolution des normes de sécurité), de conflits d’usage 
(nuisances, périmètre de protection…). L’ancrage durable de ces sites industriels nécessite de :  

-  Etudier des potentialités de transfert de sites industriels et des installations classées dans des zones prévues et 
adaptées aux exigences de leur activité, 

-  Développer des éco-parcs industriels, 

-  Préserver les sites industriels existants par une politique de zonages forte et contraignante,  

-  Désenclaver les corps de ferme dans les espaces urbains en facilitant leur transfert dans les zones agricoles, 

-  Promouvoir des plans de circulation des engins agricoles. 

 

Piste 11 Faciliter le développement des activités te rtiaires dans les territoires 

Le développement de pôles tertiaires exige certaines conditions incontournables comme : 

-  La proximité du bassin d’emplois, pour répondre aux besoins en masse de personnels qualifiés, 

-  La facilité d’accès et une desserte directe, jusqu’aux derniers mètres, par les principaux réseaux de transports en 
commun, pour faciliter les migrations alternantes, 

-  Un immobilier d’entreprises adaptable, modulable, respectueux des critères environnementaux énergétiques et 
compétitif économiquement. 

En respectant ces conditions, la Seine-et-Marne doit continuer de mener une politique active et coordonnée pour faciliter 
l’implantation de pôles de bureaux et de parcs d’activités tertiaires. Il est ainsi nécessaire de coordonner et de mettre en 
place une réflexion sur les pôles tertiaires à faire émerger en Seine-et-Marne. Cette politique sectorielle ciblée doit 
s’accompagner d’une recherche des éléments performants et innovants à mettre en avant. Les singularités du plus 
grand département d’Ile-de-France doivent permettre d’offrir la différence dans les domaines de l’immobilier 
d’entreprises (formes, tailles). 

Certains secteurs géographiques, par leurs caractéristiques, offrent des opportunités importantes comme ceux autour 
des polarités métropolitaines de la Cité Descartes et du Val d’Europe à Marne la Vallée, ou dans la ville nouvelle de 
Sénart par exemple. L’objectif poursuivi doit être également d’assurer un parcours résidentiel pour ces entreprises 
tertiaires. Leurs besoins évoluant, les territoires concernés sont amenés à offrir une gamme complète en matière 
d’immobilier d’entreprises avec : des incubateurs, des pépinières d’entreprises, des hôtels d’entreprises, des bureaux en 
location et en vente… 
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Piste 12 Favoriser l’émergence de systèmes productif s locaux 

Un système productif local (SPL) est un groupement d’entreprises, principalement mais pas exclusivement des PME/PMI 
qui mutualisent des moyens et développent des complémentarités sur un territoire de proximité, pour améliorer leur 
efficacité économique. Elles se fédèrent autour d'un projet commun de mutualisation de leurs moyens et/ou de 
développement de complémentarités dans des domaines aussi variés que la production, le développement commercial 
et l’export, la communication, la veille et l’innovation technologique, les ressources humaines et la formation, les achats 
mutualisés.  

Ces systèmes peuvent revêtir différentes formes d’un cluster local à un pôle de compétitivité. Au niveau territorial et dans 
l’objectif de dynamiser et de favoriser l’émergence de 3 pôles d’envergure métropolitaine en Seine-et-Marne, il convient 
de : 

-  Renforcer le développement des filières avec l’appui des pôles de compétitivité déjà inscrits sur notre territoire que 
sont le pôle Advancity sur la ville et les mobilités durables sur Marne-la-Vallée, le pôle cap digital sur les contenus 
numériques, le pôle Astech sur l’aviation d’affaires, le transport spatial et la motorisation et les équipements plus 
particulièrement autour de Villaroche, 

-  Développer localement une culture de réseau permettant d’accroître l’ancrage territorial de ces pôles de 
compétitivité, 

-  Développer des clusters sur les secteurs économiques d’excellence seine-et-marnais comme par exemple un 
cluster autour de la logistique, de l’aménagement et de l’urbanisme, des TIC ..,. 

 

2.1.2.3. Quelle mise en mouvement de la population seine et marnaise dans la dynamique 
d’excellence ?  

Les qualifications : 

En termes de qualification, la dynamique d’excellence recherchée pour notre territoire suppose la mise en œuvre 
d’actions simultanées portant : 

- en amont, sur la maîtrise de l’anticipation des besoins liés à l’économie du département ; 
- sur une information claire et objective de la population en matière d’orientation et d’information sur les métiers, 

en particulier pour les métiers liés aux différents bassins d’emploi de l’économie seine-et-marnaise ; 
- sur la cohérence et l’adaptation de l’offre de formation initiale et continue par la mise en réseau des acteurs ; 
- sur le développement des dispositifs de formation performants, et en particulier de l’apprentissage ; 
- sur le développement concerté d’une offre post-bac adaptée de manière à favoriser la poursuite d’études sur 

notre territoire. 
 

Sur chacun de ces sujets, les chambres consulaires peuvent apporter leur contribution : 

Ainsi, l’observatoire emploi-formation de la CCI constitue un outil précieux dans la connaissance des besoins des 
entreprises seine-et-marnaises et la mesure de l’évolution des qualifications liées aux métiers : il pourrait utilement être 
complété et élargi à d’autres acteurs économiques. 

En termes d’information et d’orientation sur les métiers, la Place des Métiers/ Cité des Métiers de Seine-et-Marne ou 
encore le futur Institut des Métiers de l’Artisanat porté par la CMA du Nord Seine-et-Marne sont autant d’exemples de 
structures qui doivent se développer, être soutenues et sur lesquelles il faut pouvoir compter pour mener à bien cette 
mission prioritaire pour les jeunes et leurs familles. 

La mise en réseau des établissements de formation doit également être recherchée pour favoriser la cohérence de l’offre 
de formation sur notre territoire : à l’exemple du réseau «former et entreprendre en Seine et Marne» qui regroupe les 
CFA des chambres consulaires et du BTP, d’autres réseaux doivent naître pour rechercher une meilleure 
complémentarité de l’offre de formation, en optimiser la couverture géographique et créer une réelle synergie entre les 
acteurs. 

Une politique volontariste dans le développement de l’apprentissage soutenue par le département, en s’appuyant sur les 
acteurs et sur les projets existants, notamment consulaires, permettrait une meilleure adéquation entre la demande 
locale des entreprises et les aspirations des jeunes du département. 

Enfin, l’encouragement au développement d’une offre post-bac concertée par les différents acteurs, y compris les 
chambres consulaires, serait de nature à favoriser le taux de poursuite d’études et le taux de rétention en Seine-et-
Marne des bacheliers du département. 
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22..22..  LLEE  SSCCEENNAARRIIOO  JJOOUUAABBLLEE  ::  CCOOMMMMEENNTT  FFAAIIRREE  DDEESS  FFOONNCCTTIIOONNSS  SSUUPPPPOORRTT  UUNN  LLEEVVIIEERR  PPOOUURR  LLEE  
DDEEVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  LLOOCCAALL  ??  

Les leviers pour le développement local sont multiples, mais ils nécessitent notamment :  

-  la structuration de filières comme celles des éco-filières et des éco industries, 

-  la planification des zones destinées à accueillir l’activité économique, 

-  la mise en place de conditions favorables en recourant notamment aux Zones d’Activités Economiques. 

Les problématiques de travail sont décrites à travers les questions ci-dessous. 

 

22..22..11..  PPRROOBBLLEEMMAATTIIQQUUEE  ::   CCOOMMMMEENNTT  SSTTRRUUCCTTUURREERR  DDEE  VVEERRIITTAABBLLEESS  FFIILLIIEERREESS  ??  

La qualification de la logistique :  

Les études menées par le Conseil Régional et la profession (AFT-IFTIM, Promotrans) indiquent que l’offre de formation 
est satisfaisante mais que ce secteur d’activité souffre d’un déficit d’image et d’une méconnaissance des métiers. A cet 
égard il conviendrait sans doute de : 

- Donner une meilleure information aux familles et aux jeunes ; 

- Donner une meilleure information aux prescripteurs de l’orientation : Missions locales, CIO, … ;  

- Donner une meilleure image des métiers par la présentation de la filière complète : jusqu’au bac + 2, voire 
niveau master ; 

- Poursuivre et intensifier les actions engagées par la Branche en matière de tutorat. 

 

Développer le tourisme : 

Figurent ci-dessous quelques pistes pour développer le tourisme en Seine-et-Marne : 

- Structurer des filières qui packagent une offre et la rendent lisible en intégrant les problématiques de transport. 
Peuvent par exemple être proposés des packages tourisme durable qui s'appuient sur le réseau local d'acteurs 
tels que hébergement, restauration, artisanat, commerces, fermes (visites et produits du terroir). 

- Professionnaliser les acteurs : Le développement du tourisme en Seine-et-Marne passe également par la 
professionnalisation des acteurs chargés de la promotion du territoire (OT/OTSI, collectivités locales, … ). Cela 
suppose bien souvent la mise en place d’une offre de formation spécifique en complément des formations 
initiales par apprentissage déjà proposées par les acteurs locaux, tel le CFA des Métiers du Tourisme. 

- Adapter les offres aux différentes clientèles possibles :  

·  Pour la clientèle venant d'Ile-de-France, dont celle très importante des seniors (d'autant qu'ils viennent en 
semaine et sont complémentaires d’une clientèle de fin de semaine), il faut travailler des offres journée et 
des courts séjours dont des produits à prix bas ; 

·  pour une clientèle plus lointaine (autres départements français et étranger) sur lesquelles l'orientation peut 
être plus "moyen haut de gamme" : hébergements insolites, gastronomie en jouant de la proximité de Paris 
mais aussi des régions proches (Bourgogne, Champagne...), pour proposer des offres complémentaires à 
caler ensemble, du type :  

o sports nature : randonnée pédestre, VTT, randonnée équestre, escalade, kayak ; 

o circuits thématiques à packager : 

�  peinture : Fontainebleau, Barbizon, Moret-sur-Loing, Nemours et autour de Crécy la Chapelle ; 

�  châteaux : Fontainebleau, Vaux-le-Vicomte, Blandy les Tours ; 

�  gastronomiques : route des fromages, produits du terroir en lien avec les fermes, … 
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- Valoriser les potentialités du tourisme rural : le patrimoine agricole, qu’il soit paysager ou immobilier, est 
entretenu par les agriculteurs ; il peut être l’occasion de développer des activités touristiques variées allant de 
l’accueil (gîtes, chambres d’hôtes, salles, haltes pour randonneurs, …) à la prestation de services plus 
complexes comme les activités pédagogiques pour les écoles ou seniors. L’activité agricole pourrait s’insérer 
dans des projets collectifs visant à faire découvrir ou promouvoir un territoire, par exemple dans le cadre du 
tourisme social. 

- Mettre l’accent sur le développement durable : une priorité doit être accordée à la sensibilisation des 
commerces et des prestataires touristiques au Développement Durable car ils sont souvent isolés et éprouvent 
par conséquent des difficultés à recueillir les informations et à procéder aux adaptations nécessaires.  

Les Chambres Consulaires sont l'acteur le plus légitime pour les y aider. Des outils existent déjà. Ont ainsi été 
mises en place une sensibilisation-information à travers des pré-diagnostics suivis d'ateliers, des formations 
accompagnements individuels sur les thématiques de la protection de l’environnement, des économies 
d'énergie, de la sensibilisation des salariés, des exemples de bonnes pratiques, de la gestion des déchets 
(cela peut aider à la mise en place de filières de récupération/ retraitement pour ces types d'activités qui ont du 
mal à trouver des solutions individuellement mais pourraient le faire en réseau).  

Pour les prestataires touristiques, la CCI souhaite déployer la démarche RESPECT initiée par le réseau 
consulaire et dont la CCI Seine-et-Marne est pilote. Cette démarche Responsabilité Environnementale et 
Sociale Pour des Entreprises Compétitives du Tourisme s’articule autour d’un pré-diagnostic élaboré par un 
Groupe de travail national, et comportant 4 volets : Performance économique, Performance environnementale, 
Performance sociale et Management éthique.�Elle sera expérimentée début 2010 par une dizaine de CCI, puis 
déployée à l’ensemble du réseau.� Pour les commerçants il est possible d’utiliser le diagnostic mis en place 
dans le cadre de l'opération expérimentale avec la Réserve de Biosphère et Mines Paristech. 

Sur cette phase expérimentale la CCI a constaté chez les commerces et prestataires rencontrés : 

·  un fort intérêt et un besoin d'information et d'accompagnement ;  

·  une sensibilité des consommateurs au développement durable, cette question étant génératrice de lien 
social entre commerçant et consommateur (par exemple par l’intermédiaire d’offres spéciales : pour les 
clients venant à vélo ou à pied, on note une demande de produits venant du territoire...), mais aussi avec 
le tissu associatif local. 

 

Piste 13 Développer les éco-filières et les éco indu stries 

Les éco-filières industrielles mettent en œuvre des process de production qui participent à une meilleure prise en compte 
de l’environnement (pollution de l’eau, de l’air, déchets…), et à une diminution des risques (technologiques, sanitaires, 
environnementaux…). L’émergence de ces filières pourrait correspondre, à l’avenir, à une nouvelle ré industrialisation de 
la région, à condition que leur implantation soit facilitée (s’agissant souvent d’Installations Classées pour la Préservation 
de l’Environnement).  

Les éco-filières doivent permettre de constituer des réseaux éco-industriels d’entreprises qui coopèrent notamment pour 
optimiser l’usage des ressources. Celles-ci peuvent regrouper des parcs d’éco-activités simples ou structurés autour 
d’un équipement permettant de créer une dynamique locale et un apport de compétences « mutualisé » (laboratoires de 
recherche…). On parle alors de pôles d’éco-activités. Les pistes envisageables pour notre département :  

-  Accueillir des activités liées à l’extraction de ressources et à la gestion des déchets. Il pourrait être envisagé de 
concentrer sur les mêmes sites des activités complémentaires comme l’extraction, la transformation, le stockage, le 
recyclage et la valorisation des matériaux de construction et de déconstruction dans un principe d’utilisation des 
déchets comme ressources. 

Les 8 millions de tonnes de déchets inertes en provenance de l’extérieur du département sont, pour des raisons 
financières propres aux entreprises de recyclage de ces déchets, stockés sur des terres agricoles sous forme de 
merlon. Cette forme rampante de consommation de terres agricoles pourrait être résolue si, même avec un léger 
surcoût, il était imposé à ces entreprises de combler les zones d’extraction et de remettre en état agricole des zones 
entières dont la plupart du temps ces déchets sont issus sous forme de matériaux de construction. 

-  Développer la filière des Eco-matériaux (dont la dénomination englobe les matériaux isolants dont le bilan 
environnemental et sanitaire est satisfaisant). 

-  Connecter les lieux d’extraction des minéraux nécessaires au secteur de la construction avec les sites de 
chargement et de transport de marchandises.  



LA SEINE-ET-MARNE EN PROJETS –  
CONTRIBUTION DES CHAMBRES CONSULAIRES DE SEINE-ET-MARNE 

21/12/09 

19

-  Appuyer et développer des logiques d’écopôles, à l’image de celui de Sénart, en menant une politique de 
réhabilitation de certaines Zones d’Activités Economiques. 

-  Faire de la Seine-et-Marne un territoire exemplaire dans le traitement des déchets en envisageant une 
harmonisation du fonctionnement des déchèteries sur le territoire essentiellement pour les professionnels, ou en 
créant des déchèteries professionnelles. Cette démarche d’exemplarité passe par une information poussée de la 
population et une liste des collecteurs locaux selon leurs aptitudes de collecte. 

Il pourrait être intéressant de viser la mise en place de formations de « Valorisation biologique », « DEEE (Déchets 
d’Equipements Electriques et Electroniques) », ou de « Gestion et Valorisation des déchets ». 

En tout état de cause, ceci passe par le développement d’une véritable pédagogie sur la problématique des déchets 
dès l’apprentissage pour que la filière puisse générer des ressources suffisantes à un développement 
économiquement viable. 
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22..22..22..  PPRROOBBLLEEMMAATTIIQQUUEE  ::   QQUUEELLLLEESS  CCOONNDDIITTIIOONNSS  PPOOUURR  LLAA  SSTTRRUUCCTTUURRAATTIIOONN  DDEE  CCEESS  FFIILLIIEERREESS  ??  

2.2.2.1. Comment diminuer les impacts environnement aux et comment gérer les conflits 
d’usage ? 

 

Piste 14 La planification urbaine 

Une meilleure cohérence entre les besoins des entreprises et les choix qui leur sont offerts en matière d’implantation est 
à rechercher. Le but n’est pas de consommer des surfaces mais d’optimiser les opportunités foncières, (cet objectif étant 
cohérent avec celui de préservation de l’agriculture comme activité économique). Tout en assurant la mixité des 
fonctions urbaines et rurales, il convient de développer et de planifier des zones destinées à accueillir de l’activité 
économique avec une logique globale (échelle de l’intercommunalité, bassin d’emplois…) en :  

-  Prévoyant des règlements dans les documents d’urbanisme permettant aux entreprises y compris les entreprises 
agricoles d’exercer leur activité de façon optimale, notamment en zone mixte (habitation pour le gardiennage 
autorisé, habitation pour l’exploitant agricole et ses salariés, accessibilité, nombre satisfaisant de places de 
stationnement, prescriptions pour les aires de livraisons…),  

-  Développant une politique de zonages diversifiés et adaptés aux besoins des entreprises dans les schémas de 
cohérence territoriale, les plans locaux d’urbanismes et l’intégration de volets sectoriels (exemple : volet commerce 
dans les SCOT et les PLU), 

-  Sensibilisant les élus aux besoins des entreprises et à leur traduction réglementaire, 

-  Développant et coordonnant au niveau départemental une politique de planification sectorielle et thématique avec 
une révision du schéma de développement commercial de Seine-et-Marne, l’élaboration de véritables schémas de 
développement commercial locaux, la création d’un schéma de la logistique et des infrastructures de fret, un 
schéma de développement des pôles tertiaires et industriels… 

-  Faisant la promotion des analyses fonctionnelles des espaces agricoles. 

 

Piste 15 Organiser le développement touristique 

Le secteur du tourisme est l’une des activités économiques pour lesquelles le département possède une véritable 
spécialisation par rapport à l’Ile-de-France. Il constitue une des clefs pour le développement et l’attractivité futurs de la 
Seine-et-Marne. En complément des pistes sectorielles, il conviendrait de développer une approche similaire à celle de 
l’urbanisme commercial en mettant en œuvre une démarche d’urbanisme touristique. Adoptant les outils communs à 
l’urbanisme et à la planification et participant à la mise en œuvre du schéma départemental du tourisme, cette démarche 
devrait aboutir notamment à : 

-  L’organisation, à la structuration spatiale des 3 pôles touristiques régionaux du Sud-Seine et Loing, de Marne-Ourcq 
et Morins, du Provinois – Bassée Montois, 

-  L’émergence d’un pôle d’excellence du tourisme de Seine-et-Marne dédié à la recherche-développement, à 
l’innovation et à la veille et à la formation en tourisme. 

 

2.2.2.2. Quelle gouvernance des projets pour les re ndre durables et acceptables ? 

 

2.2.2.3. Comment faire reconnaître « l’indispensabl e » à l’extérieur, et négocier des 
contreparties ? 

Concernant l’accueil des publics spécifiques, il serait préférable de le positionner en priorité sur des surfaces 
appartenant à l’Etat ou à des collectivités publiques, plutôt que sur des terres agricoles. 
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2.2.2.4. Comment mettre en place les conditions fav orables au développement de ces 
fonctions ?  

Cette structuration doit s’appuyer sur les chambres consulaires et les organisations professionnelles qui sont les acteurs 
les plus efficients pour identifier les besoins et accompagner les entreprises. 

Les entreprises seine-et-marnaises sont majoritairement des TPE-PME : 

Les entreprises seine-et-marnaises sont majoritairement des TPE. Parmi les besoins recensés figurent les points 
suivants : 

- l’accès aux compétences : pour accompagner le développement des TPE PME il faut favoriser l’accès aux 
compétences. En effet nombre d’entreprises implantées en Seine-et-Marne expriment des difficultés de 
recrutement, et il faut favoriser toutes les actions qui contribuent à valoriser l’image de la Seine-et-Marne, la doter 
de tous les infrastructures et services recherchés par le résidentiel mais également développer toutes les 
nouvelles formes d’emplois par le télé travail, le temps partagé…   

- le besoin de réseaux de partenaires par thématique et de réseaux d’entreprises par cluster : l’isolement des 
dirigeants d‘entreprises est un facteur qui constitue un réel handicap au développement et à la pérennité des 
entreprises. Il serait donc pertinent de favoriser, comme le font les chambres consulaires en s’appuyant sur les 
partenaires concernés, le développement des réseaux de partenaires qui accompagnent les entreprises dans les 
différents domaines thématiques : Création, Transmission-Reprise, Innovation, International, Développement 
Durable, Ressources Humaines .., ». 

Les initiatives des dirigeants eux-mêmes se regroupant dans le cadre d‘associations d’entreprises par zones 
d‘activités ou bassins d’emplois doivent également être accompagnées. 

- l’immobilier d’entreprise. D’après une étude menée par le cabinet BPI pour le compte du SAN du Val d’Europe, la 
région Ile-de-France compte une cinquantaine de pépinières d’entreprises pour 11,5 millions d’habitants, soit un 
ratio de 1 pépinière pour 230 000 habitants. De son coté la Seine-et-Marne ne compte que 4 pépinières 
d’entreprises pour 1,3 million d’habitants, soit un ratio de une pépinière pour 324 000 habitants. 

Par ailleurs, différents indicateurs (nombre de créations, taux de création) confirment l’intérêt de soutenir la 
création d’entreprise sur le territoire. Les jeunes entreprises recherchent des locaux en fonction du prix, de 
l’accessibilité des transports, du lieu d’habitation, et des services associés. Les surfaces demandées sont très 
souvent inférieures à 100 m² pour les créateurs et au grand maximum de 200 m² pour les entreprises en activité.  

En complément de la problématique d’accueil des créateurs, il convient de prendre en compte la notion de 
« parcours résidentiel » et de construire une offre adaptée tant en termes de surface que de prix dans les 
différentes étapes du développement des entreprises artisanales du département. 

Aujourd’hui, force est de constater qu’il n’y a pas suffisamment de locaux d’activités adaptés pour les entreprises 
sur le département. 

 

Piste 16 Un développement planifié des ZAE 

La Zone d’Activité Economique est un concept particulièrement intéressant et pertinent pour faciliter l’implantation et le 
développement d’entreprises. Cependant, pour optimiser l’usage de cet outil, il convient de développer des politiques et 
de mettre en œuvre des moyens visant à :  

-  éviter de multiplier les micro zones d’activités économiques ; 

-  assurer la mutualisation des ZAE les plus petites ou les plus contraintes dans leur environnement ; 

-  faciliter la création de ZAE multicommunales ; 

-  développer une gamme de services aux entreprises au sein des ZAE ; 

-  assurer la réhabilitation des ZAE les plus dégradées, en évoluant vers des concepts d’écoparcs ; 

-  faciliter la desserte en infrastructures (déplacements et très haut débit) et le déplacement des salariés et des 
marchandises (Plans de déplacements de zones par exemple …). 
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33..  LLEE  DDEEFFII  DDEE  LLAA  CCOOHHEESSIIOONN  

La cohésion sociale et territoriale est une condition du développement économique. Aucune entreprise ne peut se 
développer sans du personnel qualifié, pouvant accéder facilement à son lieu de travail, bénéficiant aisément des 
services nécessaires. Par ailleurs, un territoire ne pourra pas pleinement se développer s’il existe à proximité des zones 
de pauvreté, d’insécurité. C’est pourquoi les chambres consulaires portent une grande attention à ce défi de la cohésion 
qui nécessite de développer des politiques de services transversales adaptées à la diversité des populations présentes 
et visant un renforcement de l’attractivité résidentielle. 

 

33..11..  LLEE  SSCCEENNAARRIIOO  JJOOUUAABBLLEE  ::   QQUUEELLSS  SSEERRVVIICCEESS  PPOOUURR  CCOOMMBBIINNEERR  DDEEMMAANNDDEE  IINNTTEERRIIEEUURREE  EETT  
AATTTTRRAACCTTIIVVIITTEE  ??  

Le défi de la cohésion nécessite :  

-  D’équilibrer l’habitat et l’emploi ; 

-  De structurer des bassins de vie ; 

-  D’assurer le maillage de ces bassins de vie. 

Les problématiques de travail sont décrites à travers les questions ci-dessous. 

33..11..11..  PPRROOBBLLEEMMAATTIIQQUUEE  ::   CCOOMMMMEENNTT  RREEPPOONNDDRREE  AA  LLAA  DDIIVVEERRSSIITTEE  DDEESS  DDEEMMAANNDDEESS  IINNTTEERRIIEEUURREESS  EETT  AA  LLEEUURR  

TTRRAANNSSFFOORRMMAATTIIOONN  RRAAPPIIDDEE  ??  

 

33..11..22..  PPRROOBBLLEEMMAATTIIQQUUEE  ::   CCOOMMMMEENNTT  DDEEVVEELLOOPPPPEERR  LL ’’AATTTTRRAACCTTIIVVIITTEE  DDUU  TTEERRRRIITTOOIIRREE  EETT  QQUUEELLLLEESS  PPOOPPUULLAATTIIOONNSS  

VVIISSEERR  EETT  CCOOMMMMEENNTT  LLEESS  FFIIXXEERR  ??  

 

Piste 17 Equilibrer l’habitat et l’emploi 

Le futur SDRIF fixe des objectifs ambitieux en matière de construction de logements et de création d’emplois. Cependant 
la réussite et la pertinence du développement de notre département exigent un équilibre entre le développement de 
l’emploi et celui de l’habitat. Cet équilibre est indispensable pour que la Seine-et-Marne prenne toute sa place en Ile-de-
France et dépasse la seule fonction d’accueil de l’habitat francilien. Il convient de veiller à ne pas déséquilibrer les 
territoires, dont le taux habitat/emploi est fragile. Il serait pertinent de veiller à structurer dans le même temps sur un 
même bassin de vie, les pôles économiques et les pôles d’habitat. Pour cela, il convient d’encourager l’élaboration de 
Programmes locaux de l’habitat (PLH) adossés à des intercommunalités ayant de réels moyens opérationnels pour 
mener une politique de développement (Etablissements Publics d’Aménagement, agences d’urbanisme, …) pouvant 
pratiquer une ingénierie du co-développement urbain, social et économique. 

Par ailleurs, si l’on souhaite développer l’enseignement supérieur en attirant des étudiants en Seine-et-Marne et/ou en 
maintenant dans le département les jeunes bacheliers, outre l’attractivité de l’offre de formation, il convient de 
développer les infrastructures permettant l’hébergement, la restauration et les loisirs de ces publics.   

 

33..11..33..  PPRROOBBLLEEMMAATTIIQQUUEE  ::   QQUUEELLLLEE  OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  SSPPAATTIIAALLEE  EETT  QQUUEELLLLEE  AACCCCEESSSSIIBBIILLIITTEE  DDEESS  SSEERRVVIICCEESS  PPOOUURR  

AALLLLIIEERR  EEFFFFIICCAACCIITTEE  EETT  EEQQUUIITTEE  ??  

 

- préserver le commerce de proximité : la cohésion du territoire passe aussi par un équilibre entre les différentes 
formes de distribution. Or le département de Seine-et-Marne a connu au cours des dernières années une forte 
croissance des surfaces commerciales dans le domaine de la grande distribution. Cette tendance va 
rapidement trouver ses limites en raison des évolutions des modes de consommation qui se caractérisent 
notamment par un retour des consommateurs vers des surfaces de taille plus modeste ou les commerces de 
proximité ainsi que par le développement du e.commerce. 
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Le commerce et l’artisanat de proximité sont créateurs de lien social, et facteurs d’animation dans les centres 
villes et les centres bourgs. Il convient de tout mettre en œuvre pour les maintenir et les développer pour rendre 
attractif le territoire seine-et-marnais dans toutes ses composantes. 

Pour ce faire nous proposons quelques pistes de travail :  

·  renforcer les synergies en lien avec les Associations de commerçants sur les centres villes et centres 
bourgs en s'appuyant sur des structures de concertation type Comités Locaux du Commerce et de 
l'Artisanat ; 

·  anticiper et préparer les transmissions de commerces (par les réseaux de porteurs de projets, les 
enseignes...) : en raison de l’évolution démographique de la population française, la transmission/ reprise 
est un défi majeur pour les années qui viennent ;  

·  travailler sur l'offre : pour ce faire la CCI dispose d’observatoires. Elle a notamment récemment mis en 
place l’OCLA (Observatoire des Comportements et des Lieux d’Achats) qui permet d’avoir une vision 
précise des habitudes d’achats dans le département, de l’attractivité des pôles commerciaux, des éventuels 
déséquilibres existants et devant être comblés, et d’évaluer les risques de friches commerciales dans 
certains centres commerciaux de périphérie, grâce à des études, indicateurs et scenarii de mutations. 

- En zones rurales, structurer une mutualisation des services : les ateliers de production fermière sont des atouts 
de cohésion sur les territoires ; ils permettent un approvisionnement de proximité, mais aussi une 
communication, gage d’une bonne compréhension pour cette activité dont les pratiques ne sont pas toujours 
connues des citadins. D’autres possibilités existent :  

·  pour l’approvisionnement en produits de première nécessité ; 

·  pour les personnes âgées organiser des lieux de rencontres, prévoir de l’habitat collectif ;  

·  pour les enfants en bas âge organiser des garderies ou des crèches à la ferme. 

Par ailleurs, le patrimoine agricole constitué d’un bâti inadapté aujourd’hui aux méthodes modernes de 
production peut avoir un nouvel avenir s’il est transformé à des fins autres qu’agricoles. Sa transformation pour 
des activités économiques autres permettrait de maintenir des emplois ou de proposer des habitations sans 
consommation de terres agricoles. Mais pour cela, il faut impérativement que les réglementations facilitent les 
transformations et que le maintien en zone agricole n’empêche pas la création des ces activités (POS, PLU, 
SCOT). Faute d’une nouvelle valorisation, ce patrimoine risque de disparaître. 

L’agriculture peut également apporter d’autres services. Parmi les nombreux services de l’agriculture 
multifonctionnelle, celui du retraitement des boues urbaines est problématique. En effet, de nombreuses études 
ont montré la neutralité agronomique de ces apports pour les cultures mais également les limites de ce 
système. L’agriculture demande des garanties quant à la qualité des boues fournies mais surtout souhaite la 
mise en place d’un fond de garantie visant à anticiper un éventuel problème qui bloquerait la production. 
L’épandage des boues urbaines est un service potentiel pour la collectivité mais des conditions s’imposent 
quant à sa mise en œuvre. 

 

Piste 18 Structurer des bassins de vie autour des aut res polarités pour reconsidérer 
l’économie résidentielle et donner une identité à c es bassins de vie  

Hors de l’espace urbain central qui est amené à intégrer le Grand Paris, un certain nombre de secteurs géographiques 
concentrés autour des espaces urbains isolés ont vocation à polariser l’espace autour d’eux. Ils constituent des centres 
moteurs de l’activité économique et sociale, en accueillant des emplois et/ou des fonctions urbaines et en constituant 
des pôles de transports. En les hiérarchisant, il est possible d’identifier les polarités à rayonnement local (Lizy-sur-Ourcq, 
La Ferté-sous-Jouarre, Coulommiers, La Ferté-Gaucher, Nangis, Provins, Montereau-Fault-Yonne, Bray-sur-Seine, 
Fontainebleau-Avon, Nemours, Souppes-sur-Loing). 

Ces polarités complètent l’armature urbaine de la Seine-et-Marne décrite ci-dessus (cf 2.1.2.1.Piste 7 Créer des pôles 
métropolitains en Seine-et-Marne animant 3 Territoires Economiques Majeurs) en concentrant une importante offre de 
services(10) (santé et action sociale, éducation, commerce alimentaire, commerce non alimentaire, loisirs- culture, hôtels 
cafés restaurants, construction, banques et assurances, gestion du territoire). 

 

(10) Cf. Rapport DREIF « L’économie résidentielle en Ile-de-France », mai 2005 
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Ces polarités génèrent des déplacements(11) pour les besoins des entreprises, des salariés au sein de bassins et de 
sous bassins d’emplois qu’elles structurent, mais permettent également de satisfaire les besoins en produits et services 
des résidents et des actifs locaux et des communes avoisinantes. 

L’attractivité de ces polarités sur leur environnement proche génère des bassins de vie auxquels il convient de porter 
une attention toute particulière afin de ne pas : 

-  ignorer une partie non négligeable du territoire francilien(12) ; 

-  accroître la désertification de ces espaces ; 

-  spécialiser ces territoires pour l’accueil des fonctions dont le cœur de l’Ile-de-France souhaiterait se délester. 

Ces bassins de vie sont à valoriser, afin de renforcer la robustesse de l’armature urbaine seine-et-marnaise tout en 
restant vigilant sur leur incidence en matière d’équilibre emploi/habitat. Pour ces territoires, il convient plus 
particulièrement de :  

-  Reconnaître une identité à ces bassins de vie, et valoriser une identité plurielle de la Seine-et-Marne ; 

-  Favoriser le maintien et le développement des services de proximité, 

-  Permettre des extensions urbaines à vocation d’habitat sur l’ensemble des centralités,  

-  Confirmer sur ces centralités la réalisation de pôles de transports, 

-  Assurer la mixité et une densification raisonnée de l’habitat ; 

-  S'appuyer, dans un esprit de développement durable,�sur les structures de mutualisation mises en place tant par les 
collectivités locales et territoriales que par l'Etat, pour maintenir voire développer une offre de services adaptée à la 
pérennité de ces lieux de vie. 

 

Piste 19 Assurer le maillage en infrastructures de t ransport des bassins de vie 

Il ne saurait exister de bassins de vie avec leurs polarités sans l’existence d’un maillage en infrastructures de transport 
qui les irrigue, les maille. Ceci est vital pour constituer une armature urbaine forte, résistante et attractive et milite pour la 
réalisation ou l’aménagement de projets emblématiques en matière d’infrastructures comme :  

-  Pour les infrastructures ferrées et transports en commun : amélioration de la desserte radiale, renforcement du 
réseau transilien, maintien des lignes menacées vers les polarités de ces bassins de vie (exemples : accélération de 
l’électrification de la ligne Paris/Bâle, raccordement des lignes desservant Meaux et Coulommiers à la gare de 
Marne La Vallée/Chessy à la hauteur de Coupvray, extension du RER E vers Meaux…) ; 

-  Pour les infrastructures routières : amélioration des principales radiales (exemples : N.4 après le carrefour de 
Prévers, axe de la N.3 et D.603 vers la Ferté-sous-Jouarre, N.35 D.619 vers Nangis et Provins…), aménagements 
de transversales et de radiales (exemples : Provins/Marne-la-Vallée, liaison La Ferté-sous-Jouarre/ La Ferté-
Gaucher/ Provins/Bray-sur-Seine/ nouveau diffuseur sur l’A.5, liaison Montereau-Fault-Yonne/Nemours, 
contournements complets de Meaux et Melun). 

 

 

 

 

(11) Communes dont au moins 15% des actifs  travaillent sur ces pôles ou centralités. Sources : DRE Ile-de-France « Le 
fonctionnement de l’aire urbaine de Paris. Réalité des sous bassins d’emploi et de vie » Garp 2003, CCI 77 

(12) Les espaces ruraux et ces bassins de vie seine-et-marnais doivent représenter entre 30 à 40% de l’Ile-de-France 
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44..  LLEE  DDEEFFII  DDEE  LL’’EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT  

Se doter d’une vision de la durabilité seine-et-marnaise et inventer les leviers/outils de l’intervention locale 

44..11..  LLEE  SSCCEENNAARRIIOO  JJOOUUAABBLLEE  ::   CCOOMMMMEENNTT  IINNVVEENNTTEERR  UUNN  MMOODDEELLEE  SSIINNGGUULLIIEERR  DD’’AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  
DDUURRAABBLLEE  EENN  SSEEIINNEE--EETT--MMAARRNNEE  ??  

Afin d’inventer un modèle singulier d’aménagement durable en Seine-et-Marne, il convient de tenir compte :  

-  du fait que la stratégie de réduction de la part modale de la voiture ne peut concerner que certains espaces seine-
et-marnais, 

-  du maintien de la place pour la voiture, 

-  de la mise en œuvre impérative d’une politique visant à créer des plates-formes multimodales et à aménager les 
infrastructures nécessaires à la circulation des marchandises, 

-  de la nécessité d’élaborer une organisation urbaine pour le département. 

Les problématiques de travail sont décrites à travers les questions ci-dessous. 

44..11..11..  PPRROOBBLLEEMMAATTIIQQUUEE  ::   CCOOMMMMEENNTT  RREEPPEENNSSEERR  LLEE  SSYYSSTTEEMMEE  DDEE  MMOOBBIILLIITTEESS  ??  

4.1.1.1. Quelle stratégie pour faire diminuer la pa rt modale de la voiture ?  

Piste 20 Adopter cette stratégie de réduction de la part modale de la voiture uniquement 
dans les territoires urbains denses 

La stratégie de réduction de la part modale de la voiture ne peut être édictée comme un dogme. Seuls les territoires où 
la concentration humaine et économique est dense, rendent économiquement envisageable sous certaines conditions la 
mise en œuvre de cette stratégie. Par ailleurs, elle doit être dissociée en fonction des motifs et des lieux de 
déplacements. L’usager n’aura recours aux transports collectifs que si cela ne lui occasionne pas de contraintes trop 
fortes par rapport à l’utilisation de son véhicule (temps de trajet, liaison directe, fréquence des passages,…). 

Par conséquent, il convient de mettre en œuvre une politique visant à réduire les contraintes qui demeurent en 
améliorant notamment :  

-  la géographie des infrastructures de transports collectifs qui est inappropriée aux déplacements en rocade, 

-  le cadencement qui est insuffisant en l’absence d’une infrastructure lourde de type RER, ce qui rend les contraintes 
horaires et les temps de déplacement prohibitifs, 

-  la qualité et les conditions de transports en particulier aux heures de pointes, l’été, la nuit, 

-  la modularité des moyens de transports collectifs pour les adapter aux tailles des agglomérations et aux besoins des 
individus y compris dans les déplacements intra-agglomération. 

Des mesures complémentaires peuvent être prises pour planifier et organiser les déplacements comme la mise en 
œuvre de plans de déplacements des entreprises et de plans de déplacements inter entreprises. 

4.1.1.2. Quelle stratégie de déplacements dans les secteurs peu denses ? 

Cette problématique n’apparaît pas dans le document. Elle est pourtant incontournable si l’on veut aborder la question 
des déplacements inter agglomérations et du développement économique des pôles de proximité qui maillent le territoire 
seine-et-marnais. 

En zone rurale comme en zone périurbaine, le déplacement des engins agricoles (tracteurs et moissonneuses 
batteuses), de la même façon que les camions ou les autocars, nécessite une approche attentive de la part des élus 
locaux pour éviter que les obstacles implantés pour réduire la vitesse des véhicules de tourisme ne deviennent un 
obstacle pour les engins agricoles sans pour autant procurer une meilleure sécurité aux habitants. 
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Piste 21 Maintenir une place pour la voiture et la s atisfaction des besoins en déplacements 
individuels  

Dans les territoires peu denses et pour les déplacements intra agglomération, il est primordial de maintenir une place 
pour la voiture. La satisfaction de ces besoins de déplacements individuels est vitale au développement économique 
local, à l’économie résidentielle et au maintien de ces agglomérations isolées. Le véhicule particulier va demeurer pour 
un moment le moyen le plus facile et le plus adapté aux déplacements dans les territoires ruraux qui composent la 
majeure partie de la Seine-et-Marne. Afin de ne pas opposer le développement durable au développement économique 
de ces territoires et une désertification de l’espace rural seine-et-marnais, il est possible d’envisager un certain nombre 
de mesures comme le développement :  

-  de parc-relais de taille suffisante aux portes de l’agglomération francilienne et autour des principales gares pour 
favoriser le report modal, 

-  de dispositifs de mise en commun de la voiture en multipliant les expériences de co-voiturage et d’auto-partage, 

-  de transports collectifs à la demande (cf l’expérience autour de Roissy), 

-  l’innovation et la recherche appliquée afin de mettre au point des carburants et des véhicules peu polluants et 
rentables… 

 

4.1.1.3. Quelle politique pour le fret et les mobil ités de marchandises 

 

Piste 22 Mettre en œuvre une politique visant à crée r des plates-formes multimodales et 
aménager les infrastructures nécessaires à la circu lation des marchandises 

Dans le cadre du SDRIF, 6 sites ont été identifiés et étudiés par la CCI Seine-et-Marne, tri ou bi-modales (eau, fer, 
route). Il convient dans un avenir proche de mettre en œuvre ces six plates-formes :  

 

Les 6 plates-formes inscrites au SDRIF Fer Route Eau 
Secteur Roissy x x  
Val Bréon x x  3 sites à créer 
Sénart x x  
Chelles-Vaires- 
Gournay x x x 

Dammarie-les-Lys x x x 
3 sites à préserver ou à 
développer 

Montereau-Fault-Yonne x x x 
 

L’étude menée par la CCI Seine-et-Marne sur ces sites montre que :  

-  cinq plateformes peuvent être réalisées dans les conditions décrites ou avec des réserves techniques (mise en 
place d’une liaison à grand gabarit sur la Seine entre Montereau-Fault-Yonne et Nogent-sur-Seine), 

-  un site (Chelles-Vaires-Gournay) semble irréalisable quant à sa tri-modalité (éloignement du port existant de 
Gournay, la tri-modalité est plutôt envisageable par la création d’un port à Vaires-sur-Marne). 

Outre la mise en oeuvre de ces 6 plateformes, il est nécessaire :  

-  D’élaborer un schéma départemental de la logistique et des infrastructures de fret, permettant d’organiser et de 
structurer notamment les 4 pôles seine-et-marnais (Roissy, Marne-la-Vallée/Meaux, Sénart-Melun, aire RN4), 

-  De combiner les activités logistiques à haute valeur ajoutée et les constructions HQE pour développer une 
démarche durable en matière de plateformes multimodales, respectueuse des exigences économiques, 
environnementales et sociales,  

-  De valoriser l’image de la filière auprès des élus et de la population,  

-  D’étudier et de réserver sur des espaces peu nuisants et bien desservis des sites pour des plates-formes mono-
modales (exemple : ZAE de Fouju-Crisenoy le long de l’A.5 et le N.36), 
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-  D’aménager de nouvelles infrastructures comme celle des autoroutes ferroviaires sur la ligne Paris-Lyon-Marseille 
vers l’Europe méditerranéenne et celle sur la ligne Paris-Soissons vers le Nord Europe, ou comme le projet CAREX 
(fret TGV),�

-  D'assurer le maillage de ces 6 plateformes avec les sites de logistique urbaine situés notamment au coeur de 
l'agglomération parisienne par du fret ferré ou par des véhicules propres.  

44..11..22..  PPRROOBBLLEEMMAATTIIQQUUEE  ::   CCOOMMMMEENNTT  CCOONNCCIILLIIEERR  DDEEVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  UURRBBAAIINN  EETT  PPRREESSEERRVVAATTIIOONN  DDEE  LLAA  

BBIIOODDIIVVEERRIISSTTEE  ??  

4.1.2.1. Comment préserver les continuités écologiq ues ? 

Les continuités écologiques reliant des milieux naturels et permettant le passage des animaux au sein d’un bassin 
écologique (haies, bosquets, prairies, rivières, etc.) sont essentielles pour la biodiversité et l’homme (lutte contre 
l’érosion, les inondations, loisirs, activités économiques, etc.). En conséquence il faut concevoir l’aménagement durable 
du territoire en organisant la gestion de l’espace. 

La préservation ou la restauration de continuités écologiques doivent se faire à travers le prisme du développement 
urbain et des transports et de son impact sur la consommation territoriale de l’agriculture. En effet, de nombreuses 
continuités écologiques sont rompues en raison d’un développement ne prenant pas en compte le « niveau » de 
biodiversité des territoires et l’impact des constructions (habitats, infrastructures). L’agriculture doit elle-même fournir un 
effort pour rétablir et gérer la biodiversité au travers d’une évolution des pratiques agricoles favorables à des espèces ou 
à des habitats. Cette démarche est déjà entreprise au travers de l’accompagnement de la Chambre d’Agriculture par des 
diagnostics de territoire, des diagnostics d’exploitation vis-à-vis de la biodiversité et de mesures agro environnementales 
favorisant le maintien ou la restauration de la biodiversité et des continuités écologiques comme les bords de champs ou 
la distance entre les éléments fixes du paysage. Elle a été à la demande du Préfet, avec la Fédération Départementale 
des Chasseurs de Seine-et-Marne, l’instigatrice de la Charte de biodiversité signée en 2008 et en 2009 par l’Etat, le 
Conseil Général de Seine-et-Marne, la Fédération Départementale des Chasseurs, des syndicats d’exploitants agricoles 
et des associations environnementalistes.  

Concernant les déchets, l’agriculture a depuis longtemps mis en place des filières de gestion des déchets des 
exploitations. Ainsi, des filières de collectes de produits phytosanitaires non utilisés et d’emballages vides de produits 
phytosanitaires ont été mises en place et des journées de collecte sont régulièrement organisées pour gérer ces 
déchets. D’autres pistes sont à développer comme les filières des plastiques notamment pour le maraîchage ou des 
sacs type big-bag. 

 

4.1.2.2. Comment s’appuyer sur les infrastructures pour améliorer les circulations 
écologiques ? 

4.1.2.3. Comment préserver les ressources en eau ? 

La préservation des ressources en eau passe d’abord par la prise de conscience que cette ressource est limitée et par 
un comportement responsable. Les jeunes générations devraient être sensibilisées afin d’engendrer de nouveaux 
comportements. Il faudrait également s’engager sur la réduction des pollutions par la mise en conformité des industries 
et des entreprises, par l’amélioration des pratiques environnementales et la mise en place de contrôles périodiques. 

Un plan départemental de l’eau signé en 2006 entre le Conseil Régional, le conseil général, l’agence de l’eau Seine-
Normandie, l’union des maires de Seine-et-Marne, la chambre d’agriculture et l’Etat montre l’implication de ces grands 
acteurs pour reconquérir la qualité de l’eau et maîtriser la gestion quantitative, la consommation d’eau à usage agricole 
ne représentant que 5 % de la consommation totale d’eau dans le département. 

Nous devons attendre les résultats de cette mobilisation pour envisager de nouvelles voies d’action si les mesures mises 
en œuvre s’avéraient insuffisantes. La Chambre d’Agriculture avec de nombreux partenaires a mis en œuvre des 
programmes visant à la réduction des intrants (production intégrée, agriculture biologique, …) ainsi qu’à la gestion 
volumétrique collective pour minimiser les impacts des pratiques agricoles sur l’environnement. Un équilibre entre les 
modes de production permettra de maintenir une agriculture économiquement viable en Seine-et-Marne qui répondra 
aux différents enjeux liés à la production alimentaire, au respect de l’environnement et à l’aménagement du paysage si 
convoité par les nouveaux arrivants seine-et-marnais. La communication sur l’agriculture, ses objectifs, ses contraintes, 
ses atouts permettra un respect mutuel entre les populations agricoles et non agricoles. 

 

4.1.2.4. Comment mobiliser le foncier public pour r edévelopper de l’agriculture urbaine ? 
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44..11..33..  PPRROOBBLLEEMMAATTIIQQUUEE  ::   QQUUEELLLLEESS  OORRGGAANNIISSAATTIIOONNSS  UURRBBAAIINNEESS,,  QQUUEELLLLEESS  DDEENNSSIITTEESS  PPOOUURR  LLAA  SSEEIINNEE--EETT--MMAARRNNEE  ??  

4.1.3.1. Comment densifier ? quelle imbrication des  différents niveaux de densité ? 

 

4.1.3.2. Quelle organisation pour les pôles de gare  (densification en terme de logements, de 
services)  

 

4.1.3.3. Quelles organisations urbaines ? 

C’est une nouvelle problématique. 

Piste 23  Mettre en œuvre un projet de schéma organi sationnel pour la Seine-et-Marne (13) 

Sur le long terme, la Seine-et-Marne  doit pouvoir s'organiser autour de 3 types de territoires : 

- L'espace urbain central (en rouge) qui regroupe notamment les 2 villes nouvelles et la frange urbaine seine-et-
marnaise ; 

- Les espaces urbains isolés (en violet) ; 

- Le territoire rural (en jaune). 

Ces territoires s'organisent autour de centralités qui ont vocation à polariser l'espace autour d'eux, c'est-à-dire à être un 
centre moteur de l'activité économique et sociale. Ils accueillent des emplois et/ou des fonctions urbaines 
(commerciales, administratives, d'habitat, d'éducation/ formation, de santé, d'équipements publics, culturelles et de 
communication...). Ils structurent également l'offre de transport afin de permettre à tous de se former, de travailler, de 
consommer et de se divertir dans les conditions de temps et de confort optimales. 

En les hiérarchisant, il est possible d’identifier : 

-  les polarités ayant un fort potentiel de rayonnement comprenant des pôles économiques à vocation internationale 
(les étoiles),  

-  Les polarités à rayonnement régional comprenant les pôles économiques à vocation régionale (les carrés), 

-  les polarités à rayonnement local comprenant des centres d’appui économiques (les ronds) et centres ruraux (les 
triangles). 

Ces polarités structurent l’espace seine-et-marnais autour : 

-  de territoires de développement à enjeu international : les Territoires Economiques Majeurs (les patatoïdes bleues), 

-  de territoires intermédiaires (les patatoïdes vertes), 

-  de bassins de vie (les aplats violets avec un cercle noir). 

 

Un tel schéma organisationnel permettrait de construire une vision concertée et partagée pour un développement 
durable de notre département. 

 

 

 

 

 

 

(13) Issu de la contribution de la CCI Seine-et-Marne au SDRIF 
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figure 2 :  Le schéma organisationnel de l’espace s eine et marnais  
  à l’horizon 2030 

 

-   

 

 



LA SEINE-ET-MARNE EN PROJETS –  
CONTRIBUTION DES CHAMBRES CONSULAIRES DE SEINE-ET-MARNE 

21/12/09 

30

Index des thèmes traités  

dans la contribution  

 

 

 

 

 

Agriculture                      9, 15 

Artisanat                    16, 21 

Bassins de vie                    23, 24 

Biodiversité            27 

Campus             10 

Cluster sur l’aménagement, la construction et l’urbanisme       14 

Commerce            22 

Eau             27 

Eco filières et éco activités           18 

Fonctions tertiaires supérieures            7 

Formation/qualifications                  16, 17 

Habitat             22 

Industrie                      8, 15 

Infrastructures de transport           24, 25, 26 

Liaisons performantes           13 

Logistique                     6, 17 

Multimodalité                   13, 26 

Planification urbaine           20 

Pôles métropolitains                  10, 13 

Pôle de Sénart/Villaroche/Melun          10 

Schéma organisationnel                  28, 29 

Secteurs économiques porteurs            7 

Systèmes productifs locaux          16 

Territoires Economiques Majeurs            11, 12, 13 

Tertiaire             15 

Tourisme              14, 17, 20 

Transport de marchandises          26 

TPE/PME            21 

ZAE             21 

 


